
 
 

1 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

 

Assemblée Générale 

2020-2021 
  

 

 
 

Samedi 29 janvier 2022 
  

 



 
 

2 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

 
 

Sommaire 
 

 
 
1. RAPPORT MORAL ET D’ORIENTATION ................................................................................ 4 

2. RAPPORT D’ACTIVITE ............................................................................................................ 6 

2.1. LES VALEURS ET MISSIONS DE LA MJC ........................................................................ 6 

2.2. LA VIE STATUTAIRE ET L’ORGANISATION ..................................................................... 6 

2.3. VOS INTERVENANTS AU SIEGE ...................................................................................... 8 

2.4. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION .................................................................................... 9 

2.5. LES CLUBS D’ACTIVITE .................................................................................................. 10 

2.6. LA GESTION DU PERSONNEL ....................................................................................... 11 

2.7. LES ADHERENTS ............................................................................................................ 12 

2.8. L’ANIMATION LOCALE ET LES ACTIONS CULTURELLES ........................................... 13 

2.9. L’ACTION JEUNESSE ...................................................................................................... 15 

2.10. LES ACTIONS DE COMMUNICATION ......................................................................... 16 

2.11. COMMISSION INSCRIPTION ....................................................................................... 16 

2.12. LA COMMISSION MUSIQUE ........................................................................................ 17 

2.13. NOS PARTENAIRES..................................................................................................... 19 

3. RAPPORT FINANCIER .......................................................................................................... 20 

4.    RAPPORT DU TRESORIER                                                                                                    29 
  . 4.1.      RESULTAT FINAL DE L’EXERCICE 2020/2021                                                            29 
    4.2       BUDGET PREVIONNEL 2021/2022                                                                               29 

4.3.    BUDGET PREVISIONNEL ABREGE 202-2021 AU 25/11/2020 .................................... 29 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rédigé par les membres du conseil d’administration  
et l’équipe administrative de la MJC de Castanet-Tolosan  



 
 

3 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

Achevé le 30/12/2021 – validé par les membres du conseil d’administration le 06 janvier 2022 
  



 
 

4 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

1. RAPPORT MORAL ET D’ORIENTATION 
 
La MJC de Castanet est une association d'éducation populaire qui a vocation, outre les activités 
régulières (sportives, culturelles, de loisir) qu'elle propose, à participer à la vie de la commune. Elle 
peut être créatrice de rencontres, de liens intergénérationnels, permet un accès à la culture et la 
découverte. À travers ses actions, la MJC contribue à la dynamique du territoire. 
Cette saison, le contexte a été bouleversé, dans des proportions que nul n’avait prévues et encore 
moins anticipées. Ce qui était la norme dans les gestes de relations sociales a été, du jour au 
lendemain, inscrit au registre des interdits. Les loisirs ont été relégués aux exercices strictement 
individuels ou à l’enceinte privée des foyers. L’espace public, les lieux de rencontres et d’activités 
ont été soumis à des règles strictes de distanciation sociale, élément de prévention sanitaire et de 
lutte contre un virus ravageur. 
La réalité, nous la connaissons : une succession de décrets gouvernementaux qui, pour la gestion 
de cette crise sanitaire, obligea la suspension d’un grand nombre de nos activités. Crève-cœur 
nécessaire, difficile à digérer mais devant lequel il n’était aucunement question de baisser les bras. 
C’est pour cela que je tiens, en introduction, à vous remercier pour votre patience, votre 
compréhension et l’ensemble de vos encouragements. 
Mais que d'énergie déployée pour faire face dans l’urgence, organiser et réorganiser, adapter, 
informer… et recommencer. 
Parmi toutes les tâches associées à la gestion de la crise, on peut citer (et j’en oublie) : la mise en 
place de règles de distanciation pour les activités (marquage au sol, nombre de personnes par salle, 
affichage, désinfection, circuits de déplacement), la communication au jour le jour de la situation, la 
veille réglementaire en continu des consignes nationales et préfectorales, la gestion de l’arrêt et des 
reprises des activités (parfois dans la même semaine), les dossiers de demande d’aide, le 
redémarrage des activités pour les enfants puis pour les adultes mais avec couvre-feu et limite de 
nombre des participants, l’organisation des réunions en visio, le remboursement des adhérents puis, 
à la rentrée 2021, la gestion du pass sanitaire, la nécessité d’assurer la fonction « référent covid », 
les contrôles des intervenants et des adhérents, la mise en place de listes des présences, la gestion 
des intervenants refusant le pass. 
Sans entrer dans les détails, le nombre d’adhérents a été presque divisé par deux. Malgré tout, le 
conseil d’administration a fait le choix de maintenir toutes les activités qui pouvaient l’être et 
d’individualiser toutes les situations : rémunération des salariés avec aide de l’état et complément 
de la MJC pour leur conserver l’intégralité du salaire ; activités en présentiel dès que la législation 
la rend possible ; facturation des activités aux adhérents au prorata de la réalisation, et souvent non 
encaissées, maintien du montant des cotisations pour la saison suivante. Conséquences : des 
activités majoritairement déficitaires et un travail de gestion-administration. 
Ces dispositions ont pu être mises en place grâce à la continuité du soutien accordé par nos 
différents financeurs, auxquels nous sommes plus que jamais redevables. 
Pour passer ce cap difficile, nous comptons pour la rentrée prochaine sur la mobilisation de nos 
adhérents. Il est évident que le budget devra rester sous surveillance en attendant une stabilisation 
de la situation. 
À tous ces soucis et frustrations s’ajoute la déception de devoir vous présenter un rapport d’activité 
à minima, où aurait pu se répéter pour chaque évènement « annulé »… 
Le début de saison 2021-2022 nous a permis de démarrer sur une note un peu plus optimiste. Nous 
avons pu reprendre, malgré les gestes barrières à respecter ainsi que les conditions sanitaires à 
mettre en place dans chaque salle, les animations au LABO ; le cinéma se porte plutôt mieux que 
l’ensemble du réseau national. 
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Et, probablement l’évènement le plus important de cette rentrée, l’école de musique de la MJC, 
après 40 ans d’errance, a aménagé dans des locaux enfin construit spécifiquement pour elle avec 
une journée d’inauguration organisée par la mairie et l’attribution d’heures de coordination à un 
professeur de l’école qui a déjà fait preuve de beaucoup d’initiative et de volonté. 
Je tiens à remercier chaleureusement toute l’équipe – salariés, bénévoles, administrateurs –, mais 
également les services de la mairie avec qui nous sommes en contact quotidien, qui s’est mobilisée 
et poursuit son investissement pour gérer tous les problèmes quotidiens énormes en cette période 
particulière, sous la conduite infatigable de la directrice dont l’énergie et l’optimisme sont 
incontestablement la clé de voûte de l’édifice. 
Je remercie nos partenaires institutionnels, particulièrement la mairie qui renouvelle régulièrement 
et fortement son soutien au travail de la MJC, et qui est force de proposition pour nous aider, ainsi 
que le conseil départemental : nous avons la chance d’habiter un des départements qui accorde 
une grande place et une part non négligeable de son budget à la culture. 
Je remercie la presse écrite de nous consacrer régulièrement quelques lignes dans leurs éditions. 
Toute cette communication ne peut que contribuer à nous aider à retrouver tous nos adhérents. 
Les fédérations départementale et régionale ont mis à disposition des MJC beaucoup d’outils pour 
aider les maisons dans cette jungle administrative même si la quasi-totalité de ce travail a été fait 
en interne. 
Le soutien de nos adhérents a été aussi et continue d’être un appui et un réconfort. Nous avons 
reçu beaucoup de messages pour nous encourager, nous remercier ; qu’elle qu’en soit la forme, ils 
sont toujours particulièrement appréciés. 
Enfin, le Bureau aurait besoin de nouveaux membres pour soutenir et renouveler l’équipe actuelle 
et apporter le dynamisme indispensable aux missions et projets de l’association. 
En cette période d’incertitude persistante, il peut sembler difficile de nous projeter dans l’avenir. 
Soyons cependant optimistes ! Une fois la crainte de la contagion écartée, nous saurons remettre 
en place les relations sociales ! Les espaces de rencontres que sont les clubs d’activités et les 
évènements socioculturels seront un des lieux de ces reconstructions. C’est là l’ambition de notre 
MJC si comme le souligne la citation de Henri Bergson : « L’'avenir n'est pas ce qui va arriver, mais 
ce que nous allons faire ». 
Gardons confiance, et à bientôt ! 
 
Rapport approuvé à l’unanimité par le conseil d’administration du 6 janvier 2022 
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2. RAPPORT D’ACTIVITE  
 
Le rapport d’activité présente les actions développées par notre association entre le 1er septembre 
2020 et le 31 août 2021. 
 

2.1. LES VALEURS ET MISSIONS DE LA MJC 
 
Extrait de la déclaration des principes des Maisons des Jeunes et de la Culture1  
«1- Les Maisons des Jeunes et de la Culture et les associations adhérant aux Unions et Fédérations 
régionales de MJC, qui elles-mêmes constituent la Confédération des Maisons des Jeunes et de la 
Culture de France, ont toutes pour vocation de favoriser l’autonomie et l’épanouissement des 
personnes. Elles permettent à tous d’accéder à l’éducation et à la culture, afin que chacun participe 
à la construction d’une société plus solidaire. 
 
La démocratie se vivant au quotidien, les Maisons des Jeunes et de la Culture ont pour mission 
d’animer des lieux d’expérimentation et d’innovation sociale, répondant aux attentes des habitants. 
De telles actions, de tels services encourageant l’initiative, la prise de responsabilité et une pratique 
citoyenne ». 
 
Pour faire acte d’adhésion, il est nécessaire de se reconnaître dans les missions, les valeurs 
et les principes de fonctionnement de cette déclaration et des statuts de l’association. 
 
Quatre grands secteurs d’activités sont développés au sein de la MJC : 
 

• Les clubs d’activités 

• L’animation locale 

• L’action culturelle 
• L’action auprès des enfants et des jeunes 

 

2.2. LA VIE STATUTAIRE ET L’ORGANISATION  

 
La MJC de Castanet fonctionne avec des salariés mais aussi avec de nombreux bénévoles. Les 
bénévoles interviennent à différents niveaux : 

• Dans les activités en s’impliquant dans l’animation ou dans la gestion de l’activité.  

• Dans les instances de l’association : 
- Certaines commissions (animation, jeunesse, communication, musique, inscription) 

sont ouvertes à tous les adhérents qui souhaitent s’engager dans la vie de 
l’association.  

- Au conseil d’administration. Le conseil d’administration prend les décisions 
stratégiques et gère la vie de l’association.   
 

Tout le monde peut agir à son rythme et en fonction de ses envies dans la vie de notre 
association.  
 
Le fonctionnement de la MJC n’est possible que si des bénévoles s’impliquent dans sa gestion.  
Les instances de l’association  
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Illustration : Fonctionnement des instances de la MJC de Castanet 

 
Les différentes instances de l’association se sont régulièrement réunies cette saison : 
 
En raison de la situation sanitaire, de nombreuses réunions n’ont pas pu avoir lieu.  
 

• 6 Conseils d’Administration  

• 2 Bureaux du Conseil d’Administration 

• 2 Commissions juridique et personnel et sur la période du 08/04/2021 au 05/07/2021 une 
réunion hebdomadaire entre la responsable de la commission et la directrice  

• 1 Commission animation 

• 1 Commission inscription 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bureau
Elus ayant une fonction particulière au CA

Conseil d’administration
Elus gérant les intérêts collectifs de 

l’association (Dirigeants)

Assemblée Générale
Ensemble des adhérents

Adhérents

Respect des statuts 
Participation au projet

Adhésion

Bureau : 

Prépare les 

réunions du CA   

Organe fonctionnel 

en charge des 

démarches 

courantes de 

l’association

Election

Election
Commissions

Groupes de 

travail 

thématiques

Administrateurs,

Bénévoles, 

Adhérents,

Volontaires

CA :  

Décline les 

orientations 

de l’AG -

Rend compte de 

sa gestion 

chaque année. 



 
 

8 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

2.3. VOS INTERVENANTS AU SIEGE   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Depuis le 1er septembre 2021 
 
Morgane COLLODEL occupe le poste de coordinatrice médiation culturelle.  
Sandrine HEIDEIGER a été recrutée en tant que secrétaire et aide comptable.  
Sébastien LUDENA occupe le poste de coordinateur jeunesse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 2020-2021 LE POLE ADMINISTRATIF 

 
Florence PLANTE : Directrice en charge des ressources humaines, des finances, de la 
comptabilité, de l’administratif et responsable du cinéma. 
 

Jonathan TEMPIE : Directeur adjoint du 1 septembre 2020 au 31 aout 2021. 
 

Sébastien LUDENA : Animateur jeunesse, en charge de l’animation pour les jeunes et de la 
communication de la MJC (affiche, flyer, site, newsletter, Facebook, Instagram…). 
 

Laurence LAVERGNE : accueil - secrétariat – comptabilité. 
 

Morgane COLLODEL : accueil - secrétariat – communication. 
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2.4. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Membres élus 
 

Michel ALLIGNOL Président - Responsable de la commission musique 

Kader BOUFERRACHE  

Corinne BRUAND Responsable de la commission action jeunesse et de la commission inscription 

Alain CHEREAU Responsable de la commission animation 

Laurent DARRIEU  

Alexandra DESPAX  

Dominique GELARD  

Marie Pierre LAY Secrétaire  

Annie LUQUE                 

Claudia MICLOTTE Secrétaire adjointe - Responsable de la commission communication 

Michel MIDROIT Trésorier  

Marie-Claude MINGUILLON Vice-présidente - Responsable de la commission orientation 

Maryse NIBBELINK  

Jean-Pierre NOGRABAT  

Véronique OGBURN Vice-présidente - Responsable de la commission juridique et personnel 

Ghislaine PONCELIN  

Marion-Lise SENTENAC  

Denis René VALVERDE  

 
Membres de droit 
 

Catherine LABROUE  Adjointe au Maire déléguée à la culture depuis juin 2021  

Emilie DESMONS  Adjointe au maire déléguée à l’enfance, à la jeunesse et aux sports depuis juin 2021 

Jacques LE MONTAGNER Directeur régional FRMJC 

Laurent BEGOU Directeur départemental FDMJC 31 

Pascal ETIENNE Directeur régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
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2.5. LES CLUBS D’ACTIVITE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTS CREATIFS 
 
Eugénie CARDONA Art Floral 
 
Marta GARCIA-ANGLADA Arts Plastiques 
 
Dominique CASENAVE Atelier Terre 
Serge FRANCOIS Atelier Terre 
Jacques LESCURE Atelier Terre 
Anne-Marie PECOUT-BREIL Atelier Terre 
Marta GARCIA-ANGLADA Atelier Terre Enfant 
 
Annie LUQUE Cartonnage 
 
Thérèse LABORDE Peinture Sur Soie 
 
Francis ANDRAU Photo 
Georges PEIGNARD Photo 
 
Raphaël AZNAR Manga 
 
Raphaël AZNAR  Graff 
 
L’Ensemble des adhérents des Echanges Créatifs 
interviennent lors des ateliers. 

 

 

ARTS DU SPECTACLE 
 
Jean Yves BOGA Ateliers Théâtre 
Isabelle DIEUDE Ateliers Théâtre 
 
Nathalie BISINOTTO Danse Classique/Jazz 
 
Marion CAYRE Danse Contemporaine 
Cloé FRENEIX Danse Contemporaine 
 
 
Hélène ROYET Hip Hop 
 
Maxime BRUN Musique 
Stéphanie CHEDE Musique 
Evelyne DI GIUSEPPE Musique 
Cécile DOS REIS Musique 
Florian LAGARDE Musique  
Valeria MARRA Musique 
Justine MOUYSSET Musique 
Elisabeth MEYRIEUX Musique 
Thierry ROQUES Musique 
Rabe Anjasoa RAZAFINDRAMAMBA    Musique 
Gilles SEGUELA Musique 
Frédéric STEIERT Musique  
  
 
Nathalie ASSANDRI       Cinéma 
Stéphane BARCET       Cinéma  
Jean-Marie CASTELL           Cinéma 
Antoine CHARLET Cinéma 
Hugues COSTA Cinéma 
Dominique GELARD Cinéma 
Nathalie LEGRAS Cinéma 
Bertrand LEGRAS Cinéma 
Patrick LAUTIER Cinéma 
Andrée LORENZI Cinéma 
Lé Trang TRAN Cinéma 
Christel ROUANET Cinéma 
 
  
   

ARTS MARTIAUX 
 
Alain CHEREAU Aïkido 
Eric PERO Aïkido 
 

Laurent SIMONNET  Judo/PPG 
Walter LAMBOURDE Judo/PPG 
 

Valérie BEAUMONT Qi Gong 
 

Eric PAULIN Tai Chi Chuan 
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2.6. LA GESTION DU PERSONNEL 
  

Bilan Année 2020/2021 
 

La MJC est membre du Conseil National des Employeurs Associatifs (CNEA) et dispose des 
conseils permanents de leurs juristes en matière de gestion des ressources humaines ainsi que 
ceux d’un cabinet d’avocats. Nous appliquons la Convention Collective de l’Animation. 
 
Au 31/08/2021, la MJC avait un effectif de 32 salariés dont 18 femmes et 14 hommes (32 salariés 
au 31/08/20). 
 
Bilan des départs sur l’exercice 2020/2021 : 

- 3 démissions 
- 2 licenciements économiques 
- 1 rupture conventionnelle 
- 1 fin de CDD 

 

Pour information : bilan des départs sur l’exercice 2019/2020 : 
- 7 démissions 
- 2 fins de contrat à durée déterminée 
- 1 départ retraite 

 

Bilan des congés maladies sur l’exercice 2020/2021 :   
- 1 congé arrêt maladie de + 3 jours 
- 2 congés arrêt maladie de + 15 jours 
- 1 congé arrêt maladie de + de 6 mois 

 

Pour information : bilan des congés maladies sur l’exercice 2019/2020 :   

LANGUES ET CULTURES DU MONDE 
 

Virginie MARCONATO Anglais 
 

Marta GARCIA-ANGLADA Espagnol 

 

ACCOMPAGNEMENT 
 
 
Philippe VIDONI  Gym adaptée 
 
Shanone COACH  Yoga Vinyasa 
Cyrille VAUTIER  Yoga Hata 
 
 
 
 
 

 

SPORTS COLLECTIFS ET 
INDIVIDUELS 

 
Delphine LE LAY Basket 
Régis FAURE Basket 
 
Yassine EL HAIMOUR Cascades Urbaines 
 
Philippe CRUZEL Escalade 
 
Samuel CHAILLOU Gym Pour Tous 
Maguy JOVER Gym Pour Tous 
Stéphane ROLLAND Gym Pour Tous 
Philippe VIDONI Gym Pour Tous 
 
Nathalie TIMON                         Pilates et Zumba 
 
Liliane COLOMBO GEVRET Vitagym 
Kelly YOSEPH Vitagym 
 
Mathilde ROQUES Badminton 
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- 1 congé parental 
- 1 congé maternité 
- 1 congé paternité 
- 1 mi-temps thérapeutique 
- 3 congés arrêt maladie de – 3 jours 
- 21 congés arrêt maladie de + 3 jours 
- 1 congé longue maladie 
- 1 congé arrêt maladie de + de 6 mois 

 
20554 heures ont été effectuées en 2021 (année civile) et 4491 en chômage partiel contre 16771 
heures + 11629 en chômage partiel en 2020. 
 
La formation professionnelle : 
 
En 2020/2021, 2 salariés ont bénéficié d’action de formation de courte durée (0 en 2019/2020).  

 
 

2.7. LES ADHERENTS     
 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE 

SAISON 
Adhérents 
Castanet 

% 
Adhérents hors 

Castanet 
% TOTAL 

2020-2021 823  278  1101 

2019/2020 1696 72% 651 28% 2347 

2018/2019 1767 74% 617 26% 2384 

2017/2018 1722 69% 775 31% 2497 

 

FREQUENTATION PAR SEXE 

SAISON FEMMES % HOMMES % TOTAL 

2020/2021 782 71 % 319 29 % 1101 

2019/2020 1558 66% 789 34% 2347 

2018/2019 1526 64% 856 36% 2384 

2017/2018 1521 61% 976 39% 2497 

 

FREQUENTATION PAR TRANCHES D'AGE 

SAISON - 18 ans 18-25 ans 26-59 ans + 60 ans 

2020/2021 506 46% 11 1% 101 9% 483 44% 

2019/2020 902 38% 41 2% 836 36% 568 24% 

2018/2019 1049 44% 48 2% 715 30% 572 24% 

2017/2018 1094 44% 52 2% 718 29% 633 25% 
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A noter que nos adhérents les plus jeunes avaient 11 mois et notre adhérente la plus âgée avait 
87 ans. 
 
 

2.8. GESTION DE LA CRISE COVID  
 
La saison 2020/2021 a été fortement impactée par la crise COVID. Le conseil d’administration a eu 
à cœur de maintenir l’emploi et les salaires depuis le premier confinement en mars 2020. 
 

• Rappel sur la période de mars 2020 au 31 aout 2020   
o Fermeture de la MJC du 17 mars au 31 aout 2020. 
o Les salariés (professeurs, intervenants) ont été placés en chômage partiel et la MJC 

a complété pour maintenir leurs salaires à 100%. 
o Les intervenants extérieurs ont également pendant cette période de mars 2020 à 

début juillet 2020 ont touché 100% de leurs prestations.  
o Les salariés du siège ont été placés en chômage partiel avec maintien de leurs 

salaires, un mi-temps a été maintenu pour assurer quotidiennement la gestion 
quotidienne de la crise (gestion administrative des salaires, réponse aux adhérents…). 

o Les cotisations ont été remboursées sur demande. Il était également possible de faire 
un don défiscalisé à la MJC.  

o Remise à disposition à la mairie d’un salarié détaché à la MJC.   
 

• Pour saison 2020-2021 
o Nous avons pu ouvrir les activités progressivement à partir de fin septembre 

2020. 
o L’ouverture ou la fermeture des activités étaient décidées par la préfecture ou 

la mairie, en aucun cas la MJC n’était décisionnaire.   
▪ 28 septembre 2020, reprise uniquement des activités pour les mineurs (hors 

chant). 
▪ Le 1er octobre, reprise des activités adultes dans les gymnases uniquement, 

vestiaires interdits. 
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▪ Le 9 octobre, arrêt des activités adultes mêmes sportives, les activités des 
mineurs ont pu continuer. 

▪ Confinement total et arrêt des activités du 28/10 au 01/12/2020. 
▪ Réouverture cinéma 16 décembre 2020.  
▪ Reprise des activités pour les mineurs le 04/01/2. 
▪ A nouveau, arrêt de toutes activités le 14/01/21. 
▪ Le 18 janvier, reprise activités pour les mineurs, mais instauration d’un couvre-

feu à18h. Il a fallu adapter les horaires des cours quand cela était possible. 
▪ Confinement du 3/04 au 02/05/202. 
▪ 19/05/2021 réouverture mineurs et cours individuels adultes. 

o Comme à la saison 2019-2020, nous avons maintenu les salaires à 100% pour tous 
nos salariés.  

o Un mi-temps a été maintenu pour assurer la gestion quotidienne de la crise et le lien 
avec les salariés et les adhérents.   

o Certaines activités ont pu continuer grâce à des bénévoles (visio, cours par 
fiche…). 

o Achat de prestation cours par vidéo pour l’activité gym.  
o Nous avons été, pendant toute la gestion de cette crise, en communication avec les 

élus et les équipes municipales afin de trouver des solutions pour pouvoir maintenir 
les activités. 

o Par décret préfectoral, les salles mises à disposition de la MJC ne pouvaient 
malheureusement pas accueillir de public et donc nous n’avons pas pu assurer 
les activités.  

o Nous avons comme pour la saison 2019/2020 maintenu le remboursement des 
cotisations sur demande des adhérents ou pas encaissé les paiements remis 
lors des inscriptions. 

o Nous avons essayé pendant toute la saison, malgré la fermeture du siège et des 
activités, de maintenir du lien avec nos adhérents via le mail ou le téléphone. 

o Nous mettions régulièrement notre site internet à jour avec toutes les informations 
dont nous disposions. News letters, publication sur FB ou Instagram, nous ont permis 
de maintenir le lien avec les adhérents.  
 

2.9. L’ANIMATION LOCALE ET LES ACTIONS 
CULTURELLES  

 

• L’animation pour cette période a été très succincte en raison de toute l’épopée appelée : LA 
COVID. 

• Hormis l’activité cinéma avec les cinés débats, il y a eu très peu d’événements : 

• 05/09/2020 : Des bénévoles de la MJC étaient présents à la fête du parc de Rabaudy pour 
répondre aux questions des castanéens. 

• 04/04/2021 : Nous avons proposé un mini événement pour Pâques avec 2 œufs cachés à 
trouver autour de la MJC. 

• 12/06/2021 : Nous avons participé aux rencontres solidaires organisées par le groupe 
d'entraide de Castanet-Tolosan avec un stand d'infos MJC, un atelier masques et une 
démonstration Hip Hop d' Hélène ROYET et ses élèves. 

• En juin, nous avons accueilli, pour une représentation, la 23° édition du festival « Théâtres 
d’hivers », un festival réservé aux troupes de comédiens amateurs. Ce festival est soutenu 
par la mairie de Toulouse et se déroule sur 5 jours et pour cette année, il a été programmé 
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à la fin du printemps en raison du covid. Cette pièce est une adaptation de « direction 
critorium » une œuvre de Guy Foissy et a été créée le 9 juillet 1988 au festival d’Avignon.  

• 04 et 07/07/2021 : Nous avons proposé un nouveau CinéShow sur "Coco" avec effets de 
lumières dans la salle pendant le film. 
Triste période pieds et mains liés par la covid ; mais heureusement un enthousiasme 
débordant pour les mois à venir ………  

 

2.10. LE CINEMA 
 
Cette période sanitaire a touché aussi le cinéma avec une fermeture du 29/10/2020 au 18/05/2021, 
32 semaines d’arrêt …… Une reprise difficile dans ce contexte mais avec toujours des animations 
et un tarif à 4 € pour tous dès l’ouverture et jusqu’au 31/08/2021. 
Nous avons réussi à relancer le cinéma avec une proposition de films pour tous afin que chacun 
puisse retrouver la salle obscure dans les meilleures conditions et venir partager les émotions, les 
expériences et permettre à tous d’avoir accès à la culture à tarif préférentiel ... 
Nous avons aussi mis en place le Pass Culture en juin 2021 afin que les jeunes puissent l’utiliser et 
venir dans un cinéma de proximité. 
Les animations réalisées au cinéma : 

- Ciné plein air en partenariat avec le CQF des Fontanelles et EURECIA  

- Participation à plusieurs festivals : les toons débarquent, Cinéminots, Cinespana, … 

- La fête du cinéma 

- Show lumière Coco pour Halloween 

- Ciné doc, ciné débat, avant 1 ère .... 

Une diversité d’animation qui nous permet de toucher tous les publics. 
 
 

2.11. L’ACTION JEUNESSE 
 
La Commission Jeunesse a été créée en février 2015 et a entamé une réflexion sur le rôle de la 
jeunesse (15-25 ans) au sein de la MJC. Elle est composée de 10 membres (3 extérieurs, 3 salariés, 
4 membres du CA) 
La commission est un lieu de réflexion et de proposition d’action jeunesse au sein de la MJC.  
Après un diagnostic jeunesse en 2016, la commission a rédigé un document de synthèse sur les 
axes d’orientation de la politique jeunesse au sein de la MJC.  
 

Les actions jeunesse sont une partie intégrante des animations de la MJC.   
 
Nous avons axé nos actions sur les 4 axes définis par la commission. 

• Un lieu pour la jeunesse : comment créer un lieu attractif et convivial, un lieu de pratique 
autonome ?  

• Les activités jeunesse : comment développer l’offre d’activités sur le créneau 15-25 ans ? 
Comment accompagner la jeunesse sur le temps d’activité et prévoir des événements 
culturels ou sportifs en direction de la jeunesse ?  

• L’accompagnement de la jeunesse : comment développer le vivre ensemble et 
accompagner les jeunes dans la construction de leurs projets (résidence, aide dans le 
montage du projet) ? Comment les accompagner dans leurs parcours citoyens et leurs 
parcours de professionnalisation ? 
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• Développement du travail en réseau : comment travailler avec les autres acteurs jeunesse 
du territoire pour développer les partenariats et étendre notre offre ?  

• La communication : nous avons réfléchi à la communication en direction de la jeunesse. : 
Comment toucher la jeunesse et comment faire connaitre la MJC auprès de la jeunesse ? 
 

La saison 2020-2021 devait être très riche en action jeunesse au sein des animations de la MJC. 
L’équipe des salariés autour de Sébastien (animateur jeunesse) avait prévu un grand nombre 
d’actions pour porter les actions de la commission.  
Malheureusement la crise covid est passée par là et toutes les animations jeunesse ont été 
annulées.  
Les actions d’accompagnement de jeunes artistes : chanteurs, danseurs, acteurs ont, elles aussi, 
été très impactées par la crise sanitaire et la fermeture des salles municipales occupées par la MJC 
.   
 

2.12. LES ACTIONS DE COMMUNICATION  
 

Présentation de la Commission :  
La Commission Communication est constituée de bénévoles, membres du CA ou non, et des 
permanents du pôle administratif. Elle est ouverte à tous les adhérents souhaitant participer à 
promouvoir l'image de la MJC. 
 

Le rôle de la commission est de : 

• Suivre les outils existants et s'assurer de leur bon fonctionnement, de leur bonne utilisation 
et de leur évolution. 

• Prendre en compte les problèmes d’utilisation des adhérents et apporter des solutions 
adaptées.  

• Proposer de nouveaux supports de communication. 
 

Les outils et supports de la communication : 

• Un site évolutif. Il est maintenu à jour par les permanents et vous pouvez y trouver toutes 
les informations relatives aux activités et animations de la MJC.  

• Les réseaux sociaux (Facebook et Instagram), Ils nous permettent de communiquer 
"autrement" et surtout plus rapidement. 

• Journaux locaux comme la Dépêche ou le Castanet-Lien. 

• La Newsletter transmise par mail via le site MailChimp à tous les adhérents mais aussi aux 
personnes qui en ont fait la demande. 

• Le programme et l’écran du cinéma. 

• La plaquette des activités présentant toutes les possibilités d’activités. 
 

La Commission Communication est ouverte à toutes suggestions d’amélioration.  
 
 

2.13. COMMISSION INSCRIPTION  
 

Lors du premier Conseil d’Administration de 2020, il a été décidé de transformer le groupe inscription 
en Commission. La Commission "Inscriptions" se charge de la réalisation des différents documents 
pour la rentrée et de l'organisation des journées de rentrée. Son travail commence dès qu'une 
rentrée est achevée, afin que les souvenirs soient encore frais. 
Début novembre 2020, nous avons eu une réunion de bilan des inscriptions 2020/2021 qui avaient 
été fortement impactées par les directives gouvernementales.  
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Nous avons entre mars et juin 2020, au gré des différentes directives gouvernementales, travaillé 
sur toutes les possibilités sanitaires possibles, inscription salle du lac, inscription à la MJC, 
inscription par correspondance …. Fin août, nous avons pris la décision d’organiser les inscriptions 
à la MJC, par correspondance et un accueil/renseignement par les membres du CA.  
La commission réfléchit actuellement à l’organisation de la rentrée 2022/2023.   
 
 

2.14. LA COMMISSION MUSIQUE  
 
L’école de musique de la MJC a commencé cette année sa première saison dans des locaux conçus 
pour elle. L’inauguration a eu lieu le 11 septembre 2021. Pour mémoire, depuis sa création il y a 
plus de 40 ans, l’école de musique a été hébergée successivement par le collège, l’annexe d’une 
école, le centre de loisirs, les locaux de la MJC, une ancienne école, une résidence d’artistes… 
Je remercie toutes les personnes qui ont permis à l’école de musique de faire cette rentrée dans un 
bâtiment dont tous les usagers rêvaient depuis 40 ans : 

• La municipalité précédente qui nous a permis de participer à la réflexion afin de construire 

un bâtiment au plus près de notre projet. 

• Le Conseil Départemental qui a participé à ce projet et qui, par une subvention annuelle, 

participe à la vie de l’école. 

• Le personnel de la mairie et celui de la MJC qui ont fait tout le travail ingrat et obscur du 

déménagement, de l’installation du matériel, du solutionnement des inévitables 

problèmes dans un bâtiment neuf. 

• L’équipe municipale qui renouvelle sa confiance à la MJC pour faire vivre l’école de 

musique, qui nous a mis à disposition le personnel pour l’installation dans les locaux. Ne pas 

oublier non plus qu’une partie non négligeable de la subvention municipale est destinée à 

faire vivre l’école. 

Parmi nos objectifs : 

• Former des musiciens amateurs au sens premier du terme, c’est-à-dire « qui aiment » la 

musique. 

• Favoriser l’autonomie et l’épanouissement des personnes grâce à la pratique 

collective ; en ce sens, de nombreux ensembles sont proposés : musique classique au 

sens large, chant, jazz, musique actuelle. À noter que l’échange entre générations est un 

des principes fondateurs des MJC ; nous avons deux ensembles, la fanfare Punk de flutes 

à bec et l’orchestre de jazz qui fédèrent des musiciens de 7 à 77 ans ! 

• Accompagner les musiciens vers la scène grâce à des stages et des masters class 

ainsi que des accompagnements pédagogiques en direction de groupes constitués. Nous 

proposons également une mise à disposition de locaux pour des résidences à l’année ou 

sur des temps plus courts. L’idée est que l’école de musique soit un tremplin vers la scène 

et favorise l’émergence et l’autonomie de groupes. 

La nouvelle école de musique, avec des salles de travail isolées phoniquement, deux grandes salles 
plus un auditorium, va nous permettre de développer au mieux ces pratiques. De plus, 
l’emplacement de cette école, dans l’espace Jacques Brel avec la salle de spectacle, mais aussi 
très proche des salles Petipa, facilitera les échanges avec les autres arts de la scène 
La situation actuelle est aujourd’hui compliquée pour tous et en particulier pour l’école de musique. 
La mise en sommeil pendant un an et demi a dispersé les groupes, fait baisser la motivation. Faire 
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renaître la vie sociale à travers la musique est un formidable challenge. Plusieurs points sont 
encourageants à ce jour : 

• Le succès des inscriptions à l’école de musique, comparativement à d’autres activités de 

la MJC ou à d’autres associations.  

• Les demandes spontanées pour aller au-delà du cours individuel, participer à un ensemble 

ou souhaiter créer un groupe. 

• Dorian, qui a été choisi pour assurer la coordination de l’école et faire vivre ces projets, a 

déjà fait preuve de dynamisme et d’esprit d’initiative… 

• L’entrée, dans des locaux enfin adaptés à un fonctionnement serein, a fait disparaître la 

morosité qui s’était installée dans les locaux précédents ; l’ensemble des enseignants a 

déjà investi les lieux et plusieurs ont déjà fait part de leur motivation pour mettre en place 

des projets nouveaux. 
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2.15. NOS PARTENAIRES   
 

La MJC bénéficie de l’aide et du soutien 

 
Remerciements 

A l’ensemble des personnels salariés et bénévoles de la MJC  



 
 

20 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

 

3. RAPPORT FINANCIER 
 

 

1
2



 
 

21 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

 

3
4



 
 

22 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

 
  

5
6



 
 

23 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

 
 

7
8



 
 

24 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

 
  

9
1
0



 
 

25 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

 

1
1

1
2



 
 

26 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

 
  

1
3

1
4



 
 

27 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

 
  

1
5

1
6



 
 

28 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

d 

1
7

1
8



 
 

29 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

4. RAPPORT DU TRESORIER   
 

4.1. RESULTAT FINAL DE L’EXERCICE 2020/2021 
• Dépenses : 559 947 €  (- 268 972 € / 2019-2020)  

• Recettes (hors subvention municipale) :305 447 €  (- 284 257 € / 2019-2020) 

• Résultat (hors subvention municipale) :- 254 499 €  (- 15 284 € / 2019-2020) 

• Subvention municipale sur l'exercice :241 100 € (- 1 600 € / 2019-2020) 

Le résultat final de l'exercice 2020/2021 est de -13 399,30 € 

Les faits marquants dans le compte de résultat de cet exercice concernent : 
 

- Reprise des activités des mineurs au 28/09/2020 à cause COVID 19 
- Confinement du 28/10/2020 au 01/12/2020 + 03/04/2021 au 02/05/2021 
- 19/05/2021 reprise activités des mineurs et cours individuels adultes 
- Subvention chômage partiel et fond de solidarité de 133 350,23 € 

 
La subvention municipale a été répartie de la manière suivante : 

 

• Activité Musique : 100 000 € 

• Autres activités : 141 100 € 

 
     Proposition d'affectation du résultat : 
     Affectation du résultat de –13 399,30 € aux autres réserves (–19 795,30 € après affectation). 
 

4.2. BUDGET PREVISIONNEL 2021/2021 
• Dépenses : 647 900 € 

• Recettes (hors subvention municipale) : 405 200 € 

• Résultat prévu (hors subvention municipale) : 242 700 € 

 
Ce résultat prévisionnel se décompose de la manière suivante :  

• Activité musique : 100 000 € 

• Autres activités et fonctionnement général : 142 700 € 

 

Le montant total de la subvention municipale demandée pour l'année civile 2022  
s’établit à : 242 700 €. 

 
4.3. BUDGET PREVISIONNEL ABREGE 2021-2022 AU 
07/12/2021  
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CHARGES

REALISE 

PROV 

ANNEE 

2020/2021

PREVI 

ANNEE 

2021/2022

PRODUITS

REALISE 

PROV 

ANNEE 

2020/2021

PREVI 

ANNEE 

2021/2022

COTISATIONS ACTIVITES 34 358,83  260 000,00  

RECETTES MANIFESTATIONS 65,00  0,00  

RECETTES CINEMA 30 418,72  56 000,00  

RECETTES DIVERSES 13 153,47  13 000,00  

SUBVENTION CONSEIL DEPARTEMENTAL FONCT 22 199,00  26 000,00  

SUBVENTION CONSEIL DEPART/ FDMJC Aide Minima sociaux 5 301,00  7 000,00  

AUTRES CHARGES PERSONNELS 3 984,80  0,00  

SACEM 3 141,09  5 000,00  

CHARGES FINANCIERES 18,95  1 000,00  

CHARGES EXCEPTIONNELLES 680,29  1 000,00  

TOTAL COMPTE DE FONCTIONNEMENT 587 147,08  647 900,00  TOTAL COMPTE DE FONCTIONNEMENT 587 147,08  647 900,00  

13 399,30  0,00  EXCEDENT PERTE

 TRANSFERT DE CHARGES (frais abandonnés) 4 000,00  

DOTATION AUX AMORTISSEMENTSET PROVISIONS /RISQUES 7 568,40  15 000,00   PRODUITS EXCEPTIONNELS 57 143,88  

 PRODUITS FINANCIERS 431,67  1 200,00  

 REMB UNIFORMATION+ REPRISE SUR PROVISION

2 000,00  

 SUBV CHOMAGE PARTIEL + FD SOLIDARITE 133 250,33  0,00  

 SUBV DIVERSES 13 900,88  13 000,00  

SALAIRES + CHARGES 392 909,03  483 337,00  SUBVENTION CONSEIL DEPARTEMENTAL + REGION ANIMATION 5 615,00  

SUBVENTION MAIRIE FONCTIONNEMENT 241 100,00  242 700,00  

IMPOTS ET TAXES -11 147,47  11 000,00  

AUTRES ACHATS ET CHARGES 157 295,92  109 735,00  

Prise en charge du QF + aide individualisée 4 785,72  7 000,00  

23 000,00  

V STOCK 0,00  

 CARTES D'ADHERENTSACHATS 27 910,35  14 828,00  16 810,00  
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Votre adhésion à la MJC de Castanet 
 
L’adhésion ou le renouvellement de l’adhésion à la Maison des Jeunes et de la 
Culture de Castanet-Tolosan est un acte individuel, libre et volontaire, valable 
pour la durée de la saison. 
 
Au-delà de votre participation active à une ou plusieurs activités, vous adhérez 
aux valeurs fondamentales et historiques des MJC. 
 
Votre adhésion à la MJC vous confère une place de choix qui vous permet de 
vous exprimer et de prendre part aux décisions qui organisent la vie de 
l’association : Assemblée Générale, Conseil d’Administration, Bureau, Comité 
d’Orientation, Commissions… 
 
Le Conseil d’Administration est constitué d’adhérents élus par leurs pairs. Il 
décide des orientations, du fonctionnement de l’association et de l’élection du 
Bureau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
MJC CASTANET-TOLOSAN 

20 avenue de Toulouse – 31320 CASTANET-TOLOSAN 
Tél. : 05 61 81 83 56 – Web : www.mjc-castanet-tolosan.fr  

http://www.mjc-castanet-tolosan.fr/
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Vos notes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

33 
MJC Castanet-Tolosan - Assemblée Générale du 29 janvier 2022 
 
 

Assemblée Générale 

2020-2021 

 

 

 

Samedi 29 janvier 2022 
 
 
 

 

 
Merci pour votre participation 

 
 


